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 DREAL  

 

Par mail 

 

SAINT-QUENTIN, le 9 avril 2024 

 

 
Affaire 

Objet  

N/Réf 

: SARL AIDE A DOMICILE DE L'AISNE  

: DREAL 

: AR/MD /A 240 
 

Madame, Monsieur, 

 

Le Tribunal de Commerce de SAINT-QUENTIN , par jugement en date du 

15/03/2024, a ouvert une procédure de redressement judiciaire à l'égard 

de la société AIDE A DOMICILE DE L'AISNE, sise Rue Blanqui  02100 SAINT-

QUENTIN, la décision précitée m’ayant désigné en qualité 

d’Administrateur judiciaire.   

 

Dans le cadre de ma mission, il m'apparaît utile de recueillir vos 

observations au regard de la réglementation destinée à la protection de 

l'environnement, notamment dans l'hypothèse où les activités 

relèveraient de la nomenclature des installations classées. 

 

Je vous serais, en conséquence, obligé de bien vouloir m'indiquer les 

éventuels problèmes rencontrés et, le cas échéant, les infractions 

constatées, notamment lors des dernières visites de vos inspecteurs. 

 

Vous voudrez bien me préciser notamment : 

 

- tout élément pouvant remettre en cause la poursuite de l'exploitation 

de mon administrée en redressement judiciaire, 

 

- les éventuelles contraintes nécessitant des investissements ou pouvant 

avoir une incidence en termes de coûts, qui doivent être prises en 

compte dans le cadre de l'élaboration d'un plan de redressement par 

voie de continuation ou par voie de cession, 

 

- les problèmes que je pourrais rencontrer en cas de vente de terrains sur 

lesquelles sont exploitées les installations de mon administrée, tant en cas 

de cession à un repreneur qui exploiterait les mêmes activités, que 

postérieurement à une cessation d'activité consécutive à une liquidation 

judiciaire, 

 

- les difficultés de remise en état du site et de traitement éventuel des 

déchets. 



 

 

 

Je vous remercie d'avance des éléments que vous voudrez bien 

m'adresser. 

 

Vous souhaitant bonne réception de la présente, 

 

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes sentiments 

distingués. 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

 


